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ARRETE ARS OC n°  2021–4274 

 

Portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical depuis le site de rattachement 
situé 47 Rue de Rondelet à LATTES (34970) pour la Société ASTEN SANTE (anciennement SADIR 
ASSISTANCE) et de rattachement d’un site de stockage annexe sis à MONTREDON-LES-CORBIERES 
(11255).  

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  de la région Occitanie 

 

Vu  le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L4211-5, L5232-3 ; 

 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le décret en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en 
qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 
novembre 2018 ;  
 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux Bonnes Pratiques de Dispensation à Domicile de l’Oxygène à 
Usage Médical ; 
 
Vu  la décision n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Vu l’avis du Conseil central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 28 juillet     
2021 ; 

 
Considérant  la demande, adressée à l’Agence Régionale de Santé le 17 mai 2021, par la Société ASTEN 
SANTE sise, 112, Avenue Kléber 75016 à PARIS, en vue d’obtenir l’autorisation : 
 
-  de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical depuis le site de rattachement sis 47 Rue de 
Rondelet à LATTES (34970) pour la Société ASTEN (anciennement SADIR Assistance), à la suite d’un 
changement de nature juridique de la structure au 1er janvier 2021, 
 
-  de rattachement d’un site de stockage annexe sis 10 Rue de la combe des meuniers à MONTREDON-
DES-CORBIERES (11255) ; 
 
Considérant  que cette demande a été enregistrée au vu de l’état complet du dossier, le 07 juin 2021 ;  

 
Considérant  que la demande susmentionnée a reçu un avis favorable avec réserves du Conseil central de 
la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens le 28 juillet 2021 ; 

 
Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent d’autoriser 
l’activité demandée sur les sites considérés ; 
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ARRETE 
 
 

Article 1 er : La Société ASTEN SANTE, A DOMICILE dont le siège social est situé 112, Avenue Kléber 
75016 à PARIS, numéro FINESS de l’entité juridique :750066979, est autorisée à dispenser à domicile de 
l’oxygène à usage médical depuis son site de rattachement implanté : 
 

 47 Rue Rondelet – 34970 LATTES. 
 

Ce site de rattachement est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le n° 
FINESS ET : 340027812 
 
L’autorisation concerne l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande d’autorisation, 
 
Cette aire géographique comprend l’intégralité des départements ou partie des départements suivants : 

- Aude (11) ; Aveyron (12) ; Gard (31) ; Haute-Garonne (31) ; Hérault (34) ; Lozère (48) ; Pyrénées-
Orientales (66) ; Tarn (81). 

  
- Alpes-de-Haute-Provence (04) ; Ardèche (07) ; Bouches-du-Rhône (13) ; Drôme (26) ; Var (83) ; 

Vaucluse (84). 
 
Cette aire comprend l’intégralité ou une partie des départements cités car la structure de rattachement doit 
intervenir dans un délai de 3 heures de route en conditions habituelles de circulation sur le territoire 
déclaré. 
 
Le site de rattachement comporte le site de stockage annexe sis : 
 
10 Rue de la Combe des Meuniers, 11255 MONTREDON-DES-CORBIERES. 

 
Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 
d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé. Les autres 
modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence Régionale de Santé. 
 
Article 3  : L’ensemble des opérations relatives à la dispensation de l’oxygène médical est effectué sous la 
responsabilité d’un pharmacien responsable inscrit au tableau de la section D de l’Ordre National des 
Pharmaciens pour cette activité. 
 
Article 4  : Il appartiendra à l’établissement de déclarer annuellement le nombre de patients pris en charge 
en oxygénothérapie au 31 décembre de l’année N-1. 
 
Article 5  : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. 
Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente 
autorisation. 
 
Article 6  : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 
Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr 
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Article 7 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Occitanie. 

 
 
 
 
Fait à Montpellier, le 23 août 2021 
 
 
Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie et par délégation, 
Le Directeur adjoint du Premier Recours, 
 
 
 
 
 
Benoît RICAUT-LAROSE 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 16/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 35,36 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 MAUVEZIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 16/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032210990

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LA BARRAGE
Montégut
32120 MAUVEZIN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 16/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,96 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 CASTELNAU D'ARBIEU. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 16/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211030

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL LARRIEU
La Condoue
32500 CASTELNAU D’ARBIEU

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 14/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 23,93 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32340 GIMBREDE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 14/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211040

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 14/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 14/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL MENON et Fils
Ld Barbelanne
32340 CASTET-ARROUY

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 01/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,36 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32270 CRASTES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 01/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211210

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 01/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 01/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL ANGLADE
En Boucoue d’En Haut
32120 AUGNAX

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-05-06-00011 - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL ANGLADE sous le numéro 032211210 42



DDT32

R76-2021-05-06-00014

ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL

D'EN GARROT sous le numéro 032211240

DDT32 - R76-2021-05-06-00014 - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL D'EN GARROT sous le numéro 032211240 43



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 05/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 9,07 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32490 CASTILLON SAVES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 05/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211240

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL D’EN GARROT
En Garrot
32490 MARESTAING

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 15/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 0,55 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32310 SAINT PUY . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 15/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211050

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DESCOMPS
La Sence
32700 MAS D’AUVIGNON
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 27/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 22,26 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32320 MONTESQUIOU. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 27/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211140

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 29/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU GAILLOT
Au Gaillot
32320 MONSTESQUIOU
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 02/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,69 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32720 BARCELONNE DU GERS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 02/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211220

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU SARTHOU
Chemin du Sarthou
32720 BARCELONNE DU GERS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 16/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,08 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32240 TOUJOUSE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 16/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211070

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARL DARRIMAJOU
768, route des Couloumats
40190 BOURDALAT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 04/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 23,44 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32370 SAINTE CHRISTIE D'ARMAGNAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 04/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211290

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARL DE BERNARD
Aux Cassouats
32370 SAINTE CHRISTIE D’ARMAGNAC
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 20/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 21,49 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 BEZUES BAJON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 20/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211110

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SAS DUBOSC ROBERT
Lieu-dit Au Bernissa
32140 BEZUES BAJON
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 05/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,69 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32330 GONDRIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 05/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211300

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA BOURDILOT
Au Bourdilot
32330 MOUCHAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 08/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 38,55 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32150 CAZAUBON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 08/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032210980

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 08/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 08/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DE CAUNEZE
Cauneze
32370 SALLES D’ARMAGNAC
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 28/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 16,55 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32170 SAINTE DODE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 28/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211060

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 29/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DE LA PATTE D’OIE
La Bourgade
32300 SAINT MICHEL
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 30/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 12,68 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32260 ORNEZAN, 32260 MONFERRAN PLAVES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 30/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211230

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 30/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 30/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DU BOUSQUET
Au Bousquet
32260 ORNEZAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 05/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 19,63 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32330 GONDRIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 05/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211310

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA GABARROCA
Au Bourdilot
32330 MOUCHAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 04/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 104,25 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32420 SABAILLAN, 32420 TOURNAN, 32220 SAUVETERRE, 32220 ESPAON
32220 CADEILLAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 04/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032210980

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

DAIGNAN Cedric
Les Caillaouets
32130 BEZERIL
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 26/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 28,03 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32450 BEDECHAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 26/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211190

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 29/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

BAÏTA Laurent
8 lotissement les Tilleuls
32200 ESCORNEBOEUF
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 06/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 58,2 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32360 JEGUN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 06/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211320

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 06/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 06/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

BAUTHIAN Joël
269 chemin des Crêtes
32360 ANTRAS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 28/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 11,24 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32260 MONFERRAN PLAVES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 28/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211160

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 29/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

BONNET Pierre

32260 MONFERRAN PLAVES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 04/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 21,67 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 LAHAS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 04/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211280

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

CASTAING Denis
En Castagnon
32130 LAHAS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 04/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,4 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32310 BEZOLLES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 04/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211250

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

CHAIGNARD Cyrille
Le Potton
32310 BEZOLLES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 13/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 35,43 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32810 MONTAUT LES CRENEAUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 13/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211010

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

COLIN Yoann
Cap du Bosc
32810 MONTAUT LES CRENEAUX
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 08/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 17,21 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32350 LE BROUILH MONBERT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 08/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211000

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 08/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 08/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

ENCAUSSE Eric
Au Gardien
32350 BARRAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 05/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,96 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 05/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211270

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 06/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

FERRONATO Florian
Saint Eloi Route d’Agen
32700 LECTOURE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 28/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 9,52 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32260 MONFERRAN PLAVES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 28/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211170

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 29/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

LOUDET Michel
660 Chemin de la Plagne
32260 MONFERRAN PLAVES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 27/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,91 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 SARRANT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 27/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211200

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 29/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

RACHAIL Simon
Le Pouraillé
32120 SARRANT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 23/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,33 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32440 CASTELNAU D'AUZAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 23/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211150

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 23/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 29/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

TONINI Philippe
Jacquet
32440 CASTELNAU D’AUZAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT32 - R76-2021-04-29-00010 - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. TONINI Philippe sous le numéro 032211150 90



DDT32

R76-2021-05-20-00002

ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

TULLER Florent sous le numéro 032211340

DDT32 - R76-2021-05-20-00002 - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. TULLER Florent sous le numéro 032211340 91



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 07/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,13 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32240 ESTANG, 32460 PERCHEDE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 07/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211340

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 20/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

TULLER Florent
25 route de l’Église
32460 PERCHEDE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 16/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 5,35 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 LAGARDE HACHAN . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 16/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211080

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

BLANCHARD Muriel
Lieu-dit Fourcade
32300 LAGARDE-HACHAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 21/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 20,08 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32360 JEGUN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 21/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211120

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 21/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 21/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 22/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAINE Elsy
2538 chemin de Lézian « Embidalot »
32360 JEGUN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 15/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 117,22 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 SAMATAN, 32130 MONBLANC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 15/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211130

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 29/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE LA BORDENEUVE
1025 route de Gimont 
32130 SAMATAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 07/05/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,91 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 MONBLANC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 07/05/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211090

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/08/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/09/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 20/05/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE LA COUNON
Lieu-dit Lacounon
32130 MONBLANC
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 27/04/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 17,19 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32440 CASTELNAU D'AUZAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 27/04/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032211100

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/07/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/08/2021.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 29/04/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE LA ROMANE
Parre
32440 CASTELNAU D’AUZAN
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, du travail 
et des solidarités de la région Occitanie 

 
 
 

1  

 
 
 

Décision n° 2021-1 du 07 septembre 2021 portant affectation temporaire des agents  
à l’occasion du salon agricole du SITEVI du 30 novembre au 2 décembre 2021 

 
 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de la région Occitanie  

 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de 
l’inspection du travail, 
 
Vu l'arrêté du 25 mars 2021 nommant monsieur Christophe LEROUGE en qualité de Directeur régional 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Occitanie,  
 
 
Considérant la necessité de disposer de compétences spécifiques à l’occasion du contrôle de 
l’exposition et de la mise en vente de machines lors du salon du SITEVI - Salon International des 
équipements et savoir-faire pour les productions viti-vinicoles, oléicoles, arboricoles et maraîchères,  
 
Considérant que les agents doivent pouvoir exercer l’ensemble de leurs missions et prérogatives lors du 
salon du SITEVI, 
 
Considérant la nécessité pour les agents de contrôle d’être accompagnés du service régional d’appui du 
pôle Politique du travail de la DREETS Occitanie, 
 
 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : Les agents de contrôle dont les noms suivent sont désignés pour mener une action régionale 
de contrôle sur le site du salon du SITEVI (ainsi que dans la localité du site, en particulier aux abords de 
celui-ci, pour les nécessités opérationnelles de ce contrôle) du 30 novembre au 2 décembre 2021 au Parc 
des Expositions de Montpellier – Route de la foire- 34 470 PÉROLS (Hérault), 
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AUZUECH Laura DDETS-PP de la Lozère 

BERTIN Yann  DDETS-PP de l’Aude 

BOZZANO Murielle DDETS des Pyrénées-Orientales 

DUMONTET Lolita DDETS de l’Hérault 

FERDJOUK Sarah DDETS de l’Hérault 

FRAY Hélène DDETS de l’Hérault 

GHERARDI Alexandre DDETS de l’Hérault 

GUIRAUD Marie-Anne DDETS des Pyrénées-Orientales 

POULALION Sophie DDETS-PP de l’Aude 

REKIKA Saliha DDETS du Gard 

REVOL Bernadette DDETS du Gard 

SUAREZ Valérie DDETS de l’Hérault 

 
Article 2 : Les agents dont les noms suivent, du pôle Politique du travail de la DREETS Occitanie et en 
particulier du service régional d’appui, participent au contrôle sur le site du salon du SITEVI, 
 

BASCOU Patrice 
Agent chargé du contrôle de la prévention 
dans le secteur agricole 

BOUYSSIÉ Damien 
Agent chargé du contrôle de la prévention 
dans le secteur agricole 

FOURCADE Hélène 
Agent chargée du contrôle de la prévention 
dans le secteur agricole 

SALA Cendrine 
Agent chargée du contrôle de la prévention 
dans le secteur agricole 

 
Article 3 : Les agents sus-désignés sont habilités à exercer toutes suites administratives et pénales aux 
dits contrôles, relevant de leurs fonctions respectives, sans limitation de temps,  
 
Article 4 : Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, les Directeurs des 
directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et les Directeurs des directions 
départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de région d’Occitanie. 
 
 
 

Fait à TOULOUSE 
Le 07 septembre 2021 
 
Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Occitanie 
 
SIGNE 
 
Christophe LEROUGE 

DREETS OCCITANIE - R76-2021-09-07-00009 - Décision portant affectation temporaire des agents à l'occasion du salon agricole du

SITEVI du 30 novembre au  2 décembre 2021 115



Etablissement Français du Sang Occitanie

R76-2021-09-07-00008

Décision du 7 septembre 2021 portant

délégation de pouvoir et de signature au sein de

l'établissement de transfusion

sanguine-Occitanie

Etablissement Français du Sang Occitanie - R76-2021-09-07-00008 - Décision du 7 septembre 2021 portant délégation de pouvoir et de

signature au sein de l'établissement de transfusion sanguine-Occitanie 116



Etablissement Français du Sang Occitanie - R76-2021-09-07-00008 - Décision du 7 septembre 2021 portant délégation de pouvoir et de

signature au sein de l'établissement de transfusion sanguine-Occitanie 117



Etablissement Français du Sang Occitanie - R76-2021-09-07-00008 - Décision du 7 septembre 2021 portant délégation de pouvoir et de

signature au sein de l'établissement de transfusion sanguine-Occitanie 118



Etablissement Français du Sang Occitanie - R76-2021-09-07-00008 - Décision du 7 septembre 2021 portant délégation de pouvoir et de

signature au sein de l'établissement de transfusion sanguine-Occitanie 119



Etablissement Français du Sang Occitanie - R76-2021-09-07-00008 - Décision du 7 septembre 2021 portant délégation de pouvoir et de

signature au sein de l'établissement de transfusion sanguine-Occitanie 120



Etablissement Français du Sang Occitanie - R76-2021-09-07-00008 - Décision du 7 septembre 2021 portant délégation de pouvoir et de

signature au sein de l'établissement de transfusion sanguine-Occitanie 121



Etablissement Français du Sang Occitanie - R76-2021-09-07-00008 - Décision du 7 septembre 2021 portant délégation de pouvoir et de

signature au sein de l'établissement de transfusion sanguine-Occitanie 122



RECTORAT

R76-2021-09-06-00007

Arrêté portant constitution du groupement

comptable du Lycée Jean Baptiste Dumas d'Alès

RECTORAT - R76-2021-09-06-00007 - Arrêté portant constitution du groupement comptable du Lycée Jean Baptiste Dumas d'Alès 123



RECTORAT - R76-2021-09-06-00007 - Arrêté portant constitution du groupement comptable du Lycée Jean Baptiste Dumas d'Alès 124



RECTORAT - R76-2021-09-06-00007 - Arrêté portant constitution du groupement comptable du Lycée Jean Baptiste Dumas d'Alès 125



RECTORAT

R76-2021-09-07-00007

Arrêté portant création et composition de la

commission d'accès au 2ème cycle de

l'enseignement supérieur pour la région

académique Occitanie

RECTORAT - R76-2021-09-07-00007 - Arrêté portant création et composition de la commission d'accès au 2ème cycle de

l'enseignement supérieur pour la région académique Occitanie 126



RECTORAT - R76-2021-09-07-00007 - Arrêté portant création et composition de la commission d'accès au 2ème cycle de

l'enseignement supérieur pour la région académique Occitanie 127



RECTORAT - R76-2021-09-07-00007 - Arrêté portant création et composition de la commission d'accès au 2ème cycle de

l'enseignement supérieur pour la région académique Occitanie 128



RECTORAT

R76-2021-09-01-00007

Arrêté relatif à la désignation des membres et

représentants de la CCMA

RECTORAT - R76-2021-09-01-00007 - Arrêté relatif à la désignation des membres et représentants de la CCMA 129



RECTORAT - R76-2021-09-01-00007 - Arrêté relatif à la désignation des membres et représentants de la CCMA 130



RECTORAT - R76-2021-09-01-00007 - Arrêté relatif à la désignation des membres et représentants de la CCMA 131



RECTORAT - R76-2021-09-01-00007 - Arrêté relatif à la désignation des membres et représentants de la CCMA 132



SGAMI SUD

R76-2021-09-09-00002

Arrêté modificatif portant composition du jury

relatif au concours restreint de maîtrise d'oeuvre

pour la construction d'un cantonnement de

Gendarmerie Mobile sur le site d'Aspretto (Corse

du Sud)

SGAMI SUD - R76-2021-09-09-00002 - Arrêté modificatif portant composition du jury relatif au concours restreint de maîtrise d'oeuvre

pour la construction d'un cantonnement de Gendarmerie Mobile sur le site d'Aspretto (Corse du Sud) 133



SGAMI SUD - R76-2021-09-09-00002 - Arrêté modificatif portant composition du jury relatif au concours restreint de maîtrise d'oeuvre

pour la construction d'un cantonnement de Gendarmerie Mobile sur le site d'Aspretto (Corse du Sud) 134



SGAR

R76-2021-09-09-00004

Arrêté du 9 septembre 2021 portant

composition du conseil d'administration de

l�établissement public foncier d'Occitanie

SGAR - R76-2021-09-09-00004 - Arrêté du 9 septembre 2021 portant composition du conseil d'administration de l�établissement

public foncier d'Occitanie 135



SGAR - R76-2021-09-09-00004 - Arrêté du 9 septembre 2021 portant composition du conseil d'administration de l�établissement

public foncier d'Occitanie 136



SGAR - R76-2021-09-09-00004 - Arrêté du 9 septembre 2021 portant composition du conseil d'administration de l�établissement

public foncier d'Occitanie 137



SGAR - R76-2021-09-09-00004 - Arrêté du 9 septembre 2021 portant composition du conseil d'administration de l�établissement

public foncier d'Occitanie 138



SGAR - R76-2021-09-09-00004 - Arrêté du 9 septembre 2021 portant composition du conseil d'administration de l�établissement

public foncier d'Occitanie 139



SGAR - R76-2021-09-09-00004 - Arrêté du 9 septembre 2021 portant composition du conseil d'administration de l�établissement

public foncier d'Occitanie 140



SGAR - R76-2021-09-09-00004 - Arrêté du 9 septembre 2021 portant composition du conseil d'administration de l�établissement

public foncier d'Occitanie 141



SGAR

R76-2021-09-08-00001

Arrêté modifiant l'arrêté du 29 mars 2021

portant délégation de signature à M.Christophe

LEROUGE, directeur régional de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités DREETS

Occitanie

SGAR - R76-2021-09-08-00001 - Arrêté modifiant l'arrêté du 29 mars 2021 portant délégation de signature à M.Christophe LEROUGE,

directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités DREETS Occitanie 142



SGAR - R76-2021-09-08-00001 - Arrêté modifiant l'arrêté du 29 mars 2021 portant délégation de signature à M.Christophe LEROUGE,

directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités DREETS Occitanie 143



SGAR - R76-2021-09-08-00001 - Arrêté modifiant l'arrêté du 29 mars 2021 portant délégation de signature à M.Christophe LEROUGE,

directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités DREETS Occitanie 144



SGAR - R76-2021-09-08-00001 - Arrêté modifiant l'arrêté du 29 mars 2021 portant délégation de signature à M.Christophe LEROUGE,

directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités DREETS Occitanie 145


